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Nous traversons une période difficile pour tous, aussi dans ce contexte 
inédit et difficile il convient de nous adapter et de respecter 
strictement les consignes gouvernementales de confinement. Les 
sorties ne doivent être qu’exceptionnelles pour le bien de tous. 
 
Nous devons porter attention envers toutes les personnes vulnérables, 
seules, âgées, malades ou confrontées à l’impossibilité de se déplacer. 
Face à cette situation, la municipalité a activé le « plan canicule » et 
a déjà pris contact avec toutes les personnes inscrites à ce jour. 
 
La municipalité invite donc toutes les personnes âgées de plus de 70 
ans ou vulnérables (isolement, maladie, handicap) à contacter la 
mairie (05 49 09 10 64) pour vous inscrire sur la liste des Bessinois à 
contacter. 
 
De plus les personnes pouvant apporter leur aide, notamment pour 
faire les courses, rapporter du pain, etc … peuvent se faire connaître 
en mairie qui se chargera de mettre en relations les aidants et les 
aidés. 
 
Il est recommandé à chacun d’être vigilant par rapport à ses voisins 
qui pourraient être en situation délicate. 
 
L’accueil physique de la mairie est fermé jusqu’à nouvel ordre.  
Toute demande peut être faite soit par téléphone au 05 49 09 10 64 
soit sur le numéro d’astreinte 06 42 66 24 20 en cas d’urgence, soit à 
l’adresse mail mairie@mairie-bessines.fr . 
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Etat d’urgence sanitaire 
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Coordonnées utiles 
 

Accueil téléphonique  
05 49 09 10 64 

 
En cas d’urgence uniquement  

06 42 66 24 20 
 

Email 
mairie@mairie-bessines.fr 
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